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Grenoble, Métropole Apaisée 5 ans après. 
Quels enseignements? Quels résultats ? 

Lionel Faure 
Pôle Proximité Espaces Publics et Déplacements 
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Grenoble Alpes Métropole 
 

• 450 000 habitants 

• 49 communes dont 25 < 2000 habitants 

• 65 000 étudiants 

• Au cœur des Alpes (de 200m à 2200m) 

 

• 1er plan climat en 2004 

• Capitale verte européenne en 2022 

• Lancement d’une convention citoyenne 
pour le climat 

 

 

 



Guide Métropolitain 
des espaces publics  

ZTL – ZFE - piétonisations  

 conforter 
 co-construire 
 expérimenter 
 simplifier 

 Généralisation du 30 km/h en agglomération  
 Apaisement/sécurisation  

• par des aménagements incitatifs et qualitatifs 
• par le développement des usages 

 Plans de circulation / Rues-écoles 

Un Plan de Mobilité (déc.2019)  
orienté vers les modes actifs  

et le partage de l’espace public 

Plan Vélo 
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Une démarche visible sur l’Espace Public  



Une démarche en faveur des piétons  



La règle = 30 km/h,  
50 km/h = exception  

                   

 

 

 

• Sur 45 des 49 communes entre 2016 et 2021 
• 10 communes en zone 30 intégrale 

 
• Dépose des panneaux à l’intérieur des agglomérations 
• Rappel des vitesses règlementaires par marquage 

 



           

• Généralisation des double sens cyclables  

• Création de zones de rencontre 

• Mise en cohérence des aménagements avec les régimes de vitesse : 

suppression de feux, priorité à droite, marquages innovants… 
 

Des principes d’aménagements qui 
sécurisent le plus grand nombre 



https://youtu.be/RQg0Q19PxVA 
 
 

https://youtu.be/RQg0Q19PxVA


Une autre manière de concevoir 
 les espaces publics  

Innover 
Déroger à la règle pour la faire évoluer 

Apaiser par l’usage : animer,  
« fabriquer des piétons»  

Remettre les cyclistes sur la chaussée 



https://www.grenoblealpesmetropole.fr/483-

guide-de-l-espace-public-et-de-la-voirie.htm 

 

De nouveaux référentiels 
d’aménagements 
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Aménagements 

Zone de rencontre 

Plan de circulation anti-transit 
Vélorue 



Stations bus apaisées 

Traversées piétonnes suggérées 

Mini-giratoire 



De nombreuses tests pour convaincre  



Une Zone à Trafic Limité dans  
le Cœur de l’agglomération 

 

 

 

 

 

 



De nouvelles zones piétonnes 



Des « Places aux enfants » à Grenoble 

• 13 parvis d’écoles et rues libérés en septembre 2021, avec des aménagements transitoires 
•  Aménagements définitifs en cours 

• 1,9 km de rues libérées 

• 300 places de stationnements publiques supprimées (>3500m²) 

• Mobiliers, jeux, perméabilisation 

 

 
 

 

 

 

  

 

 



• 49km 
• Des pistes cyclables de 4m  
• Des rues profondément reconfigurées et apaisées 
• Des aménagements très attractifs, sécurisés et lisibles  
 

Un réseau express vélo – Chronovélo, qui  
transforme l’espace public 

 



Evaluation de la généralisation du 30 km/h 

Entre 2016 et 2019 : 

• Vitesse moyenne en légère baisse, plus forte dans le cœur 
d’agglomération 

• Un respect croissant des limitations de vitesse en milieu urbain mais 
très variable selon les contextes 

• Une baisse de l’accidentalité piétonne 

• Une accidentalité vélo stable malgré la forte hausse de la pratique 

• Aucun impact sur le réseau de transports en commun 

• Une confirmation de la corrélation entre : vitesse pratiquée, 
aménagements et développement des usages. 

 
 

 

 

  

 

 



 

 

 

 

  

 

 

Apaisement 

Signalisation, 
pédagogie et contrôle  

Aménagements de 
l’espace public et 
nouveaux usages  

Hiérarchisation du réseau 
routier : baisse du transit  

dans les quartiers 

Une approche globale ne se 
limitant pas à la vitesse 



 

• Une démarche largement partagée 

• Progressivité de la démarche et cohérence avec les autres actions métropolitaines 

• Diffusion d’une culture commune sur la qualité des aménagements et un meilleur partage de l’espace public 

• Des projets Cœurs de ville, Cœurs de Métropole aux ambitions multiples 

• De nombreuses expérimentations  

• Zones de rencontre, zones piétonnes et rues écoles 

   Une vision «moderne » de la sécurité des déplacements, qui requestionne    

         la place de la voiture dans l’espace public : vitesse, circulation et stationnement.  

 

 

 

 

 

 

 

Evaluation globale de la démarche 
 Métropole apaisée 



Les points nécessitant une 

 meilleure prise en compte 

 Poursuivre la mise en cohérence  des aménagements : largeur de chaussée, priorité à droite, 
aménagements des entrées de villes/villages, îlots piétons… 

 Poursuivre la hiérarchisation du réseau routier en ville 

 Développer les usages modes actifs en périphérie 

 Renforcer fortement  le contrôle sanction  

• Faire baisser le sentiment d’impunité sur les grands excès de vitesse 

• Verbaliser d’autres infractions majeures : priorité piétonne, manœuvres dangereuses envers les cyclistes, 
stationnements illicites, … 

• Vers une automatisation des contrôles ? 



Des indicateurs de mobilité et de sécurité  
très encourageants 

Entre 2010 et 2020 (périmètre Métro) : 

• + 14% de déplacements à pied (35% du total) 

• + 80% des déplacements à vélo (7% du total), 12% sur la ville centre, 18% pour aller au travail. 

• La part modale de la voiture baisse à 42%  (-8pts)  

 

 

 

 

 

 

 

Mais encore 60% des trajets de 1 à 5 km sont effectués en voiture sur le territoire de la Métropole ! 

 

 

 

  

 

 

Focus sur la ville-centre, en 2019  



Evolution du nombre d’accidents dans la Metro 

23 

Un taux d’accident deux fois plus faible que 
dans les agglos de référence 

Nb d’accidents par an pour 1000 hab 



Bonnes pratiques 




